
Rapporteur Monsieur BENMABROUK
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 09/12/24

Délibération DEL24_12_09_13
INSERTION. Convention pluriannuelle entre la Ville de Vénissieux et la Maison Métropolitaine d'Insertion pour 
l'Emploi

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 36

Date de la convocation 03/12/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Madame  Samira  MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,
Madame  Véronique  CALLUT,  Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Madame  SOUAD
OUASMI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia  OUVRARD,  Monsieur
Ndiaye HAMDIATOU,  Madame Monia BENAISSA,  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,  Monsieur  Aurélien
SCANDOLARA,  Madame Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur
Saïd  Hamidou  ALLAOUI,  Monsieur  Jeff  ARIAGNO,  Madame  Nathalie  DEHAN,
Madame  Amel  KHAMMASSI,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat YAZAR,  Monsieur Benoît
COULIOU,  Monsieur Albert NIGRA,  Madame Marie-Danielle BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre DALLERY

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Lotfi  BEN  KHELIFA,  Madame  Sandrine  PICOT,  Monsieur  Farid  BEN
MOUSSA,  Madame  Camille  CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,
Madame  Fazia  OUATAH,  Monsieur  Yalcin  AYVALI,  Madame  Fatma  LOUCIF
HAMIDOUCHE, Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Sophia BRIKH donne pouvoir à  Madame Yolande PEYTAVIN,  Madame
Joëlle CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Yannick
BUSTOS donne pouvoir à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Aude LONG
donne pouvoir à Monsieur Benoît COULIOU

Depuis janvier 2015, la Métropole de Lyon organise sur son territoire la mise en œuvre de la politique d’insertion et
le retour à l’emploi des personnes en difficulté, en particulier les allocataires du RSA. Elle développe sa politique
en la matière au travers du Programme Métropolitain pour l'Insertion et l'Emploi (PMI’e).
Au  1er  janvier  2017,  la  Métropole  de  Lyon  est  devenue  l’unique  organisme  intermédiaire  gestionnaire  d’une
subvention globale du Fonds Social Européen (FSE) sur son territoire.
Au 1er janvier 2019, la Métropole de Lyon, l’Etat, France Travail, la Région Auvergne Rhône Alpes et les villes
adhérentes dont Vénissieux ont créé la Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’Emploi (MMI’e).

La MMI’e  a  pour  mission de mettre  en œuvre l’orientation du PMI’e  2,  à savoir  le développement  de l’offre
d’insertion par les entreprises et ce à travers six actions :
 le déploiement de la charte des 1 000 entreprises‐
 le développement des stratégies filières‐
 le développement de l’achat responsable‐
 la coordination des acteurs du territoire‐

- le développement de la mise en réseau de lieux de proximité
- le développement de l'innovation sociale



Cette structure intervient  sur l’ensemble du territoire métropolitain et  se décline territorialement à l’échelle des
Conférence Territoriale des Maires à travers une équipe de professionnels (Chargée de Liaison Emploi Entreprise,
coordonnateurs  emploi-insertion,  en  lien  avec  le  développeur  économique  métropolitain  et  la  Maison  De  la
Métropole).
La  Ville  de  Vénissieux  est  membre  constitutif  de  la  Maison  Métropolitaine  d’Insertion  pour  l’Emploi  et  est
représentée au sein des instances.
Depuis  l’élargissement  des  communes membres de la MMI’e,  la Métropole demande de revoir  le modèle de
conventionnement en simplifiant celui-ci et en mettant en place une convention pluriannuelle.

Une  convention  de  partenariat  est  donc  établie  afin  de  définir  la  collaboration  entre  la  Ville  et  la  Maison
Métropolitaine d’Insertion pour l’Emploi. Il s’agit  pour chacun des axes de préciser l’intervention de la MMIE et
l’articulation avec les actions et les services de la Ville.
Quatre missions sont au cœur de ce partenariat : les clauses d’insertion, la coordination des acteurs de l’insertion,
la coopération avec les entreprises et la mise en réseau de lieux de proximité.

La  convention  pluriannuelle  (2024-2026)  prévoit  la  mobilisation  de  ressources  humaines  et  matérielles  de  la
Direction de l’Aménagement, de l'Urbanisme et l'Économie, selon la répartition suivante :

 Clauses d’insertion : 0,85 ETP
 Mission coordination insertion : 0,50 ETP
 Chargé de mission formation professionnelle apprentissage : 0,15 ETP
 Chargée de relation entreprises : 0,20 ETP

Ce partenariat est réalisé moyennant le versement d’une participation financière de la MMIE évaluée annuellement
la somme forfaitaire de 20 000 € pour 2024. La convention peut être revue chaque année.
Une adhésion de 500€ annuelle est prévue et ce sur la durée de la présente convention.

Cette convention prend effet au 1er janvier 2024 et prendra fin le 31 décembre 2026.

Vu l’article L2121-29 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n°9 du Conseil municipal du 26 juin 2018 par laquelle la Ville a adhéré au Groupement d’Intérêt
de la Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’Emploi ;

Vu  la délibération n°18 du Conseil municipal du 9 octobre 2023 portant convention entre la Ville et la MMIE  pour
l’année 2023 ;

Considérant l’évaluation positive de ce partenariat et donc l’intérêt de le renouveler,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur BENMABROUK, entendu
Déports : M. Nicolas PORRET ; M. Djilannie BEN MABROUK

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• valider la convention pluriannuelle de partenariat entre la Ville et la MMIE.

• autoriser Madame le Maire à signer la convention de partenariat susvisée entre la Ville et la MMIE, ainsi
que les éventuels avenants liés à son exécution

• dire que les sommes perçues seraient inscrites au budget de la Ville, aux chapitres et comptes concernés.

• dire que les dépenses afférentes  à cette convention seraient imputées au budget de la Ville, aux chapitres
et comptes concernés.

Par délégation du Maire, Le  secrétaire,



Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Monsieur Nicolas PORRET
























